Cour d'appel : audience de fixation

Par Gilless, le 14/02/2015 a 15:05

Bonjour a Tous

J'aimerais tout d'abord savoir si en Appel le Ministere Public est représenté par la méme
personne que celle lors de la premiére audience ? Il s'agit d'un appel général (pénal & civil) en
correctionnelle (ayant engendré un appel incident du Parquet).

Ensuite pourriez-vous svp m'expliquer brievement ce qu'est une audience de fixation ? En fait
je ne vois pas ou est l'intérét de cette audience ?

Merci d'avance pour toutes vos précisions.
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